
I.1 Novalaise 

I.1.1 Utilisation du territoire communal  

L’état des lieux réalisé sur les cartographies peut également permettre de quantifier 
les différents types de surfaces : les cartes ont été planimétrées.  

Le territoire de la commune se répartit donc entre :  

 

Types de terrains Surfaces en hectares 

terrains à vocation ou usage agricole 794,45 

zone d'habitat, routes, … 216,39 

forêt, falaises, … 522,48 

zone humide 5,58 

surfaces non agricoles : campings, parkings,... 22,14 

total de la commune sans le lac 1561,03 

surface totale de la commune (source INSEE) 1626 

Différence correspondant approximativement au lac 64,97 

 

Répartition du territoire communal (hors lac)   

 

La vocation agricole de cette commune est claire : la commune possède près de  
800 hectares de terrains agricoles. Leur proportion est également importante 
puisqu’ils représentent plus de la moitié du territoire communal (lac exclu). 

 

I.1.2 Situation de l’agriculture en 2000  

I.1.2.1 Personnes ayant leur siège sur cette commun e 

Nombre de personnes ou de structures utilisant des terrains agricoles 22 dont deux 
sous forme de société (GAEC, EARL…) correspondant à 26 associés et 
exploitants .  
Dix-neuf exploitants ont été rencontrés. Les données ci-après ne concernent donc 
que ces dix-neuf exploitations. 
Age moyen des exploitants : 48 ans  
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Surfaces utilisées : 

L’ensemble des surfaces utilisées se répartissent e n : 

 
Ces exploitations entretiennent en tout 570 hectares qui peuvent se trouver sur la 
commune du siège ou sur les communes voisines. Ensemble elles utilisent des 
terrains sur trois des cinq communes du tour du lac. 395 hectares se trouvent sur les 
cinq communes étudiées. 
 
Modes de faire-valoir : 

Les exploitants disposent de ces terrains des façons suivantes (classées du plus 
durable au plus précaire) : 
� Les surfaces utilisées sont la propriété de l’agriculteur  concerne 38 % 
� Un bail écrit lie le propriétaire et l’exploitant    concerne  9 % 
� Des accords verbaux lient le propriétaire et l’exploitant  concerne 53 % 
 

Cheptel : 

La commune est le siège du cheptel suivant : 
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Ce cheptel représente de l’ordre de 435 Equivalent Vaches Laitières. 
 
Quotas : 

Les exploitants basés sur la commune en production laitière disposent d’un quota de 
800 500 litres de lait. Celui-ci est, pour l’essentiel, livré et transformé par la 
coopérative de Yenne. 
 
Foin : 

Pour la période hivernale, les besoins du cheptel sont estimés à 1 200 tonnes de 
foin. 100 % de ce foin est produit par les agriculteurs. 
Ce foin est récolté de différentes façons, sachant que sur une exploitation, peuvent être utilisés différents modes de récoltes. 

 

Nombre d’exploitations rentrant du foin 
en vrac 10 

en balles rondes (environ 230 Kg) 4 
en bottes de moyenne densité 6 

en grosses bottes rectangulaires (environ 300 Kg) 1 
 

 

Bâtiments agricoles : 

Ces exploitants utilisent en tout une trentaine de bâtiments logeant des animaux 
d’élevage. Certains agriculteurs ont un problème de dispersion de bâtiments et 
parfois un projet de construction. 
 
 
I.1.2.2 Entretien des parcelles, débroussaillage, m atériel : 

Pour l’entretien des parcelles, voire leur débroussaillage, les exploitants utilisent le 
matériel suivant : 

 
Ce matériel peut être leur propriété ou être en propriété collective, par le biais d’une 
Coopérative d’Utilisation de Matériel Agricole (C.U.M.A.). Cinq de ces exploitations 
adhèrent à ce type de structure. 
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I.1.2.3 Projets et avenir : 

Successions 
Pour les treize exploitations dont le chef a plus de 50 ans, la question de la 
succession leur a été posée : neuf d’entre eux n’ont pas encore de succession 
prévue. Pour les trois autres, elle est, soit possible, soit assurée. Ces trois reprises 
concernent des activités utilisant peu de surfaces puisqu‘elles cumuleraient à elles 
trois 10,5 hectares. 
Les neuf exploitations sans succession aujourd’hui utilisent ensemble plus de  
260 hectares et cumulent un quota de 236 000 litres de lait. Si elles n’ont pas 
aujourd’hui de succession, c’est surtout qu’elles n’ont pas de succession dans le 
cadre familial. Le potentiel productif de ces exploitations permettrait l’installation de 
deux exploitants. 
 
 
Projets des exploitations 
Sur les dix-neuf exploitations enquêtées,  

. Trois d’entre elles sont en phase de croissance et recherchent plus de terrains. 

. Neuf sont en phase d’équilibre et ne cherchent pas à modifier les surfaces 
qu’elles utilisent (même si elles ont toujours le souci de les regrouper autour du 
siège afin d’éviter des déplacements). 

. Sept exploitations souhaitent réduire ou arrêter leur activité à court terme.  
 
 
 
 
 

I.1.2.4 Les exploitants qui utilisent des terrains sur Novalaise 

 
En plus des vingt et un exploitants qui ont leur siège d’exploitation sur cette 
commune, trente autres exploitations ayant leur siège sur d’autres communes 
utilisent des terrains sur Novalaise. 

 
 

Ils viennent des communes proches 
 

Commune du siège Nombre d’exploitants 
Ayn 13 
Nances 3 
Ste Marie d’Alvey 3 
8 autres communes  11 

 
 
Ils trouvent à Novalaise aussi bien des surfaces utilisées en pâturages, en fauche ou 
en cultures. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
I.1.3 L’évolution passée  

 
Contrairement à ce qui se passe en Savoie, la diminution du nombre d’exploitations 
n’est pas compensée par l’agrandissement des structures. Les surfaces exploitées 
par les personnes ayant leur siège sur la commune continuent à se réduire.  

Ceci ne se traduit pas sur le terrain par une baisse des surfaces agricoles : les 
surfaces libérées sont reprises par des exploitants de communes voisines. 

 

I.1.4 Atouts, points faibles  

☺      Atouts  �       faiblesses  

Grand nombre d’exploitants Foncier très dispersé entre exploitants qui 
ont peu réussi à le regrouper : d’où de 
nombreux déplacements et des surfaces 
travaillées de toute petite taille (surtout 
autour du hameau des Bottières). 

Milieu naturel assez favorable avec une 
bonne proportion de terrains 
mécanisables. 

Beaucoup de petites structures agricoles 
avec peu de perspectives de 
successions. 

Proximité de communes très agricoles 
avec des exploitants à la recherche de 
terrains (Ayn, …..) 

Forte pression de l’urbanisme. 

 

I.1.5 Problématique essentielle par rapport au POS  

Le P.O.S. devra permettre le maintien des terres nécessaires aux exploitations 
agricoles. Il devra veiller à ne pas désorganiser le foncier agricole dans les zones 
très morcelées. 
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